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A – OBJET ET CONTEXTE


· Objet 

La commune ou la communauté de……………. a récemment signé la charte régionale de la biodiversité. Elle souhaite maintenant se lancer dans des actions concrètes de protection, de gestion et de valorisation de son patrimoine naturel et culturel.

Dans ce contexte, la commune souhaite disposer d’un document visant à : 

· synthétiser les informations relatives aux enjeux écologiques et paysagers ainsi que les dispositions réglementaires qui leur sont applicables, sur le territoire concerné ;

· préciser les secteurs susceptibles de faire l’objet de protections complémentaires 

· proposer un schéma général de protection et de valorisation écologique et paysager du territoire communal en élargissant aux communes limitrophes.

· Proposer des axes d'action et de gestion pour chaque type de milieu, qu'il soit rare ou qu'il relève de la nature ordinaire.

Cette démarche se déroulera en trois phases :


1. bilan des connaissances existantes


2. prospections et inventaires complémentaires


3. proposition de programme pluriannuel et échéancier

· Périmètre et enjeux de l'étude

Le territoire d’étude s’étend sur ....(tout ou partie du territoire communal ou intercommunal). Les milieux suivants feront l'objet d'une attention particulière : (bois, terres cultivées, prairies, zones humides, plans d'eau, espaces verts urbains, friches) 

B – DESCRIPTION DE LA PRESTATION


La prestation se traduira par 2 rapports : 

1 – le premier rendra compte de l'état actuel de la biodiversité et sera alimenté par une revue des données existantes, complétée par des inventaires sur le terrain. Il dresse un diagnostic de la sensibilité environnementale du territoire.

2 - le second est un rapport de synthèse abordant l’ensemble des enjeux écologiques et débouchant sur des propositions d’aménagement durable du territoire. 

B. 1. – 1er rapport : Expertises écologiques préalables 
L’évaluation des enjeux écologiques passe nécessairement par une connaissance générale du territoire. 



a) état des lieux et synthèse des documents existants

Le prestataire s’appuie sur le recensement des études, inventaires, suivis et bases de données naturalistes mis à disposition par Natureparif dans le cadre du système d’information sur la nature et les paysages francilien (SINP) pour identifier les sources d’information pertinentes.
Les données suivantes doivent être rassemblées :

· Carte du mode d'occupation du sol (ECOMOS), fourni par la Région (Voir IAURIF) avec localisation des habitats naturels remarquables ou sensibles à l’échelle cadastrale 
· Liste et localisation des ZNIEFF, des réserves, des arrêtés de biotope (RNR Conseil Régional, Arrêté de biotope DIREN), ainsi que des ENS (voir Conseils Généraux)
· Inventaire des espèces végétales, fourni par la Région (récupéré auprès du CBNBP) parmi lesquelles seront signalées les protégées, les déterminantes de ZNIEFF et celles classées assez rares à très rares en Ile-de-France ;

· Inventaires existants, concernant les espèces animales des groupes les mieux connus (mammifères, oiseaux, amphibiens, papillons diurnes, libellules ...) en particulier celles d’intérêt patrimonial (espèces protégées, déterminantes de ZNIEFF et /ou classées assez rares à très rares en Ile-de-France).

Le prestataire fournira un récapitulatif de l’ensemble des sources de données qu’il aura répertorié en mentionnant si elles sont ou pas référencées dans le SINP. Ces éléments feront l'objet d'un premier document de travail, assorti de cartes de localisation.  En outre, il complètera le recensement SINP concernant les études, inventaires ou suivis qui n’auraient pas été répertoriés dans le SINP francilien à l’aide de l’outil que Natureparif mettra à sa disposition.


b) études et inventaires complémentaires à réaliser
Il sera alors procédé, en concertation avec le comité de pilotage, à l'établissement du plan de travail sur le terrain, destiné à compléter et/ou à actualiser les données.  

c) rédaction du rapport : diagnostic du territoire

Ces données complémentaires acquises, le premier rapport sera élaboré. 

Il contiendra l’ensemble de l’expertise des données sous forme de :
· une carte de l’occupation des sols et des principaux groupements végétaux
· un bilan des espèces et habitats d’intérêt patrimonial

· une carte de synthèse délimitant et hiérarchisant les espaces naturels présentant des enjeux de conservation.

· une analyse succincte des principaux paramètres fonctionnels à prendre en compte (hydrauliques, hydrogéologiques, pédologiques…)

· une analyse succincte du paysage ou un rappel de l'analyse paysagère si celle-ci a déjà été réalisée 

B. 2. – 2ème rapport : Synthèse écologique et paysagère : élaboration d’un schéma d’aménagement durable du territoire 
L’objectif de la présentation est d’analyser les données disponibles sur la zone considérée afin d’en déterminer les principaux enjeux et de guider la réflexion sur la vocation des terrains. Cette analyse pourra aborder une dizaine de thématiques et sera illustrée par des cartes de format et d'échelle appropriés, assorties de commentaires.

Nous vous proposons d’aborder les thèmes suivants et d'avancer éventuellement des propositions :

1) Enjeux écologiques : 


- faunes et flore

Occupation des sols en distinguant les grands types de formations végétales [bois alluviaux naturels, boisement dégradés, peupleraies, cultures, vergers, vignes, prairies, milieux aquatiques (cous d’eau, plan d’eau), zones marécageuses, landes, pelouses calcicoles,…] à partir d’une photo-interprétation et de vérifications sur les terrains

- le milieu


- l’eau

Caractéristiques hydrologiques et hydrogéologiques : réseau hydrographique ; fonctionnement de la nappe alluviale, niveau hydrique et inondabilité des terrains…

Récupération et utilisation des eaux pluviales, ralentissement et gestion des ruissellements par modelés de terrains, usage mixte d'espaces

Insertion paysagère et écologique des dispositifs de traitement des eaux usées (étude de faisabilité) ; proposition de méthodes alternatives de traitements des eaux usées avec insertion dans le site

Enjeux écologiques : localisation et hiérarchisation des enjeux écologiques à partir des données décrites précédemment

2) Enjeux fonciers et réglementaires

Statut des terrains vis-à-vis des protections, de l’inventaire ZNIEFF, des inventaires régionaux ou locaux, du recensement ENS

Analyse succincte du statut foncier par enquête auprès des différents exploitants afin d’identifier les grandes catégories de propriétaires (Etat, Agence de l’eau, collectivités locales, exploitants, propriétaires privés…)

Analyse des documents d’urbanismes (POS, PLU, schéma directeur)

3) Utilisation et usage des sols

Analyse des usages actuels des sols (activités agricoles, captages, loisirs, tourisme, chasse, pêche, tourisme, sylviculture…)

4) Propositions d’application des actions

-outils nécessaires
Mise en place d'outils techniques et réglementaires permettant de conforter ce schéma devront également être étudiés : mesures réglementaires de protection (arrêtés de biotope, réserve naturelle régionale…) ou mesures contractuelles, signature de la charte régionale de la biodiversité (Contrat d'objectifs  "biodiversité", Contrats d’Agriculture Durable, programme régional PRAIRIE, aides régionales…) ou foncières (ENS, PRIF…)

-faire savoir

Des propositions concernant la valorisation pédagogique et touristique de ce territoire pourront également être faites, si nécessaire

- Mise en oeuvre

Elaboration d’un schéma d’aménagement de la zone à moyen terme : la confrontation des données recueillies et analysées précédemment permettra de déterminer les vocations envisageables sur les différents territoires de la zone considérée. L’étude écologique comprenant les objectifs de protection de la biodiversité déterminera les futurs projets d’aménagements communaux ou intercommunaux (enjeux économiques, développement) dans le cadre d'un développement durable du territoire.

C – DUREE DE L’ETUDE



La durée de l’étude est fixée à 1 an à compter de la notification officielle de la commande. 
D – REUNIONS DU COMITE DE PILOTAGE


La présente proposition prévoit la participation à 5 réunions du comité de pilotage :

· présentation préliminaire des enjeux actuellement connus et du contenu de l’étude

· présentation d’un premier état d’avancement notamment sur les questions d’insertions écologiques et paysagères du traitement des eaux usées (si cette prestation est prévue) ou récupération des eaux pluviales 

· présentation de l’expertise écologique et paysagère

· présentation du rapport de synthèse environnementale

· présentation d’un projet de schéma d’aménagement durable du territoire

E – RENDU DE L’ETUDE


Les deux rapports (tirage couleur, format A3) seront fournis en 10 exemplaires dont un reproductible. Ils comprendront l’ensemble des cartes thématiques accompagnées de commentaires.

La proposition de base prévoit la réalisation de l’ensemble des cartes sous SIG afin de disposer d’une base de données cartographique complète. Cette solution offre divers avantages :

· le calcul automatique des superficies couvertes par les divers types d’unités cartographiées (occupation du sol, données hydrauliques, zones sensibles, POS/PLU, protections…)

· le croisement automatique des différentes couches d’information thématiques traitées dans le SIG

· la modélisation aisée, de diverses variantes d’exploitation, d’aménagement du territoire, en fonction des contraintes rencontrées…

Les fichiers informatiques produits pourront être transmis aux exploitants et partenaires, et si nécessaire exportés sous des formats compatibles avec d’autres logiciels de SIG (ArcView ; Autocad, Map Info…) et d’image (fichiers TIF, JPEG…).

Ces fichiers devront être compatibles avec les de bases de données de l’IAU-IdF (ECOMOS) et des PNR franciliens.
Référencement SINP :

L’ensemble des informations naturalistes produites dans le cadre du diagnostic (rapports d’étude, cartographies, inventaires faune/flore, etc.) sera impérativement référencé dans le SINP Ile-de-France à l’aide de l’outil mis à disposition par Natureparif.
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